
Le dispositif de scolarisation 
des enfants de moins de 3 ans

Le dispositif de scolarisation des enfants de moins de 3 ans 
(D-3) propose aux jeunes enfants une entrée progressive et 
bienveillante à l’école maternelle. Il constitue une année de 
transition entre la garde à la maison (ou en milieu familial) et  
la classe de petite section.

À l’issue de cette première expérience scolaire, l’enfant  
poursuit un parcours scolaire classique au cycle 1, comprenant 
trois années : petite section (PS), moyenne section (MS) et 
grande section (GS).

Les rythmes et besoins spécifiques des jeunes enfants sont 
pleinement respectés afin de favoriser une adaptation sereine 
et sécurisante (socialisation, premiers apprentissages, repos, 
sécurité affective).

Implanté dans un quartier relevant de l’éducation prioritaire, 
le dispositif accueille en moyenne 15 enfants, accompagnés 
chaque jour par un(e) professeur(e) des écoles et une ASEM, 
présents tout au long de la journée scolaire.
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POUR QUELS  
ENFANTS ?

Le dispositif s’adresse  
aux enfants :

  �Issus de familles éloignées 
de la culture scolaire et/ou 
en situation de précarité 
sociale,

  Agés de 2 ans révolus,
  �Ne fréquentant pas  
de structure d’accueil  
collectif (ex : crèche),

  �Pour lesquels une  
séparation progressive avec 
la famille est souhaitée,

  �Résidant dans le secteur  
de recrutement de l’école 
ou à proximité.

OBJECTIFS  
DU DISPOSITIF

  �Contribuer à la réduction 
des inégalités éducatives 
dès le plus jeune âge

  �Favoriser une socialisation 
précoce et sécurisée

  �Soutenir l’entrée dans les 
premiers apprentissages 
scolaires

  �Accompagner les premières 
expériences de séparation

  �Renforcer la coopération  
avec les familles

INSCRIPTION

Une pré-inscription est effectuée en mairie.  
Les dossiers sont ensuite étudiés en commission, en lien  
avec l’école et les services compétents de la collectivité. 
Après validation, les familles prennent rendez-vous avec  

la direction de l’école afin de finaliser l’inscription.  
Le projet de première scolarisation au sein du dispositif D-3  

est alors présenté et expliqué aux familles.


